
 

 

 
 

LONDRES 
Un Voyage des Amis du MAMCO 

avec Charlotte Morel 
Responsable du Bureau des Transmissions, MAMCO 

 
du jeudi 6 au dimanche 9 juin 2024 

 
 
 
AVANT-PROGRAMME  
Ce programme est fourni à titre indicatif et peut être sujet à des modifications avant le départ en fonction de l’actualité 
artistique et de contraintes inhérentes notamment à l’organisation des déplacements ou aux impératifs des personnes 
qui accueillent le groupe. 
 
 

Ø DEPART : Jeudi 6 juin 2024 
Vol Swiss Genève-London Heathrow : Dép. 12h55 / Arr. 13h40 

Ø RETOUR : Dimanche 9 juin 2024 
Vol Swiss London Heathrow-Genève : Dép. 19h15/ Arr. 22h00 

 
Du jeudi 6 au dimanche 9 juin : 
Camden Art Center : Andrew Omoding et Matthew Krishanu, Serpentine Gallery : Judy Chicago 
et Yinka Shonibare, Cosmic House, Musée du Design : Enzo Mari, Tate Modern Yoko Ono, Tour 
Street Art-Graffiti, atelier d'artiste, Chisenhale : Rory Pilgrim, Gilbert and Georges Centre 
 
 
FORFAIT par personne 
CHF 2'250.- en chambre double    
CHF 2'570.- en chambre individuelle 
 
Ce prix comprend : Les vols réguliers Genève-Londres-Genève avec la compagnie Swiss 
International Air Lines, les taxes d’aéroport, les transferts en autocar, la carte "Oyster" des 
transports en commun londoniens, l’hébergement en nuit et petit déjeuner en hôtel 4*: Strand 
Palace Hotel, le dîner du 1er soir et 3 déjeuners du vendredi au dimanche, les visites 
commentées et les billets d’entrée aux musées. 
 
Ne sont pas inclus : le déjeuner du jeudi, les dîners du vendredi et du samedi, les dépenses 
personnelles, les boissons, les pourboires 
 
Condition d’annulation 
 
En cas d’annulation du voyage les frais suivants seront retenus : 
- entre 30 et 15 jours avant le départ, 50% du montant du voyage ; 
- entre 14 jours et le jour du départ, 100% du montant du voyage. 
Cette somme sera due à l’Association si elle n’a pas encore été versée. 
 

  Nous vous recommandons de souscrire une assurance annulation 
 
IMPORTANT : Les ressortissants suisses et européens doivent être munis d’un passeport valide 
pour entrer au Royaume Uni. La carte d’identité n’est plus reconnue comme document d’entrée 
depuis le 1.10.2021. 
 


